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[.icenoe de vingt piastre,

; pourvu loulefoi, que si Mit toni,
U. n,™haudiae, est ensuite porté au Rôle, le montant payé «ra

I

imputé sur le montant imposé suivant la section 5 de ce règlement.

'^l'.r tous propriétaires ou possessur, de tout et chaque,
Ulard, pool, q«illiers,îtrou.madame, bagatelle, jeu. de ha.ard ou
..«es jeux ou amusements lorsque livrés à Tusage pour gain ou
profit, une somme de di. piastres

; le, clubs formés pour ces Uns ,
paieront cinq piastres;

».-Par toute et chaque compagnie de télégraphe ou de télé- T.,..„p.. „ ..,..,.„
|l*ous et leurs agent, en cette cité, une sommede dix pi„tres

;

Sents en cette c.té.une somme de cinq cent, piastres, cepend ,nt icelle
laxe pourra être compensée en tout ou en partie sur convention avec
^ Conseil,et diminuée en conséquence sur le paiement de charges ex-
..pt,onnelles non incluses dan, les taux payable, pour l'eau d, l'aque-
Iko ,t le ga., et par la circulation de trains spéciaux arrivant et partant

des heure, convenue, et transportant du bois de chauffage, de la
h.e,re de macadau, pour le, rue,, et de, produit, destinés aux mar-
«a, à de, taux fixés et réduit,

; lesquelles dites aou,mes ci-dcssus
.«posées comme droit, annuel, ou taxes, en vertu de cette section
...ont recevable, et percevables en tout et chaque cas sans aucune
«ncion quant au temps pour lequel ,a ou les personnes ou com-
tentes imposées et cotisés, pourraient continuer l'exercice du com-
|..rc. particulier ain,i coti,é, et soit qu'ioelui commerce ne s'exerce
¥' le ou les cotisé, que pour une partie de l'année ou pendant toute
|.wé,

;
la taxe ou droit imposé devant, en tout et chaque cas, être

^'elevable san, être ,u,oeptible de réduction.

SEC.X,N20. Et qu'il soit de plu, ordonné etstatuéqu'aucun„.
..priétaire, dtr.=teur ou gardien d'aucun cirque, caravane ou mé-

""'''"*" """"""

k'erie de bêtes sauvage,, ne fourra à l'avenir faire aucune repré-
N,U,ou, parade, procession par les rues ou exhibition en cette
f'.; et qu'aucune représentation, parade, procession par les rue, ou
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